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Article 1 -  PROCEDURE 

 
En application de l’article L. 5212-1 et suivants, notamment l’article L.5212-16, des 
articles L. 5711-1 et suivants du code général des collectivités, il est créé un syndicat 
mixte d’électricité dénommé « Fédération d’Electricité de l’Arrondissement de Lille » 
(FEAL). 
 
 

Article 2 -  NOM DU SYNDICAT 

 
Le syndicat prend le nom de : « Fédération d’Electricité de l’Arrondissement de 
Lille».  

 

Article 3 -  MEMBRES DU SYNDICAT 

  
Il est formé entre les membres suivants : 
 

o Communes de Allennes les Marais, Annoeullin, Bauvin, Carnin, 
Provin 

o Communes de Aubers ; Beaucamps Ligny ; Bois Grenier ; 
Deulemont ; Ennetieres en Weppes ; Erquinghem le sec ; Fournes 
en Weppes ; Fromelles ; Illies ; le Maisnil ; Radinghem en Weppes ; 
La Bassée 

o Communes d’Attiches ,Avelin, Bersée , Ennevelin, Mérignies, 
Mons en Pévèle , Tourmignies , Auchy les Orchies  

o Communes d’Ostricourt, Thumeries, Wahagnies, Camphin en 
Carembault , Chemy , Gondecourt, Phalempin , Herrin, La Neuville 
,Bachy, Pont à Marcq, Bourghelles, Camphin en Pévèle, Capelle en 
Pévèle, Cobrieux , Cysoing, Genech, Louvil, Moncheaux , Mouchin, 
Templeuve , Wannehain, Saméon, Aix , Beuvry la Forêt, 
Bouvignies, Landas, Nomain, Orchies , Coutiches  

 
Il peut par ailleurs regrouper d’autres communes ou des EPCI selon une procédure 
d’extension de périmètre en application de l’article L. 5211-18 du CGCT.  
 

Article 4 -  SIEGE 

 
Le siège du Syndicat est fixé au siège de la Mairie d’Annœullin, Hôtel de Ville, 
59 112 Annœullin. 
 

Article 5 -  DUREE 

 
Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
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Article 6 -  OBJET ET COMPÉTENCES 

 
Le syndicat est un syndicat à la carte. Il exerce pour le compte de ses membres l’une 
ou plusieurs des compétences suivantes. 
 
 

6.1.  Compétence à la carte 1 : Autorité concédante, maîtrise d’ouvrage 
et autorité organisatrice des réseaux publics de distribution 
d’électricité au sens des dispositions de l’article L. 2224-31 du CGCT 

 
Le Syndicat est autorité concédante de la distribution publique d’électricité au sens 
de l’article L. 2224-31 du CGCT en lieu et place des membres adhérant à cette 
compétence. 
 
Il est notamment, à ce titre, autorité organisatrice de la distribution d’énergie 
électrique. Il négocie et conclue les contrats de concession, exerce le contrôle du 
bon accomplissement des missions de service public fixées, en tant qu’autorité 
concédante, par les cahiers des charges de ces concessions. 
 
Le syndicat assure la maîtrise d'ouvrage des travaux concernant les réseaux publics 
de distribution d'électricité en lieu et place des membres adhérant à cette 
compétence. 
 

6.2.  Compétence à la carte 2 : Compétence : « Eclairage public » 

 
Le Syndicat exerce la compétence relative au développement, au renouvellement et 
à l’exploitation des installations et réseaux d’éclairage public, comportant notamment 
: 
 

• la maîtrise d’ouvrage des installations nouvelles et des 
renouvellements d’installation ; 

 
• la maintenance préventive et curative de ces installations ; 
 
• et, généralement, tous contrats afférents au développement, au 

renouvellement et à l’exploitation de ces installations et réseaux ; 
 
en lieu et place des membres adhérant à cette compétence. 
 

Article 7 -  ADHESIONS 

 
Un tableau est annexé aux présents statuts indiquant pour chaque compétence l’état 
des adhésions. 
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Article 8 -  MODALITÉS D’EXERCICE DES COMPÉTENCES 

 
Le Syndicat exerce, en lieu et place de ses membres, les compétences qui lui ont été 
transférées.  
 
Les conditions dans lesquelles chaque membre a transféré au syndicat tout ou partie 
de ses compétences telles que définies aux présents statuts est fixée ci-après.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5212-16 du CGCT, chaque membre 
supporte obligatoirement les dépenses correspondant aux compétences 
effectivement transférées au syndicat ainsi qu'une part des dépenses 
d'administration générale sur la base des décisions prises par l’organe délibérant du 
syndicat. 
 
 

Article 9 -  AUTRES MODES DE COOPERATION  

 
Dans la limite de l’objet du Syndicat défini aux présents statuts et du principe de 
spécialité, le Syndicat peut assurer des prestations de service pour les collectivités 
ou EPCI, membres ou non membres.  
 
Les modalités de son intervention seront alors fixées par voie de conventions 
conclues dans le respect des dispositions en vigueur, notamment celles relatives aux 
marchés publics.  
 

Article 10 -  MODIFICATION RELATIVES AU PÉRIMÈTRE ET À 
L’ORGANISATION DU SYNDICAT 

 

10.1.  TRANSFERTS DE COMPÉTENCES 

 
Le transfert des compétences à la carte telles que définies aux présents statuts est 
décidé par délibérations concordantes du membre demandant le transfert d’une 
nouvelle carte de compétence et du comité syndical, conformément aux dispositions 
de l’article L. 5212-16 du CGCT. 
 
Le transfert d’une carte de compétences s’opère dans son intégralité.  
 
Il prend effet à la date fixée par délibérations concordantes.  
 
Le transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition des biens, 
équipements et services publics nécessaires à leur exercice dans les conditions 
prévues à l’article L. 5211-5, III du CGCT. 
 
Des cessions en pleine propriété peuvent, dans les conditions prévues par l’article 
L. 1321-4 du CGCT être décidées entre le syndicat et ses membres. 
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10.2.  ADHESION DE NOUVEAUX MEMBRES 

 
Toute commune ou tout EPCI peut adhérer au Syndicat conformément aux 
dispositions du CGCT en transférant au moins l’une des compétences visées à 
l’article 6 des présents statuts. 
 
 

10.3.  REPRISE – RESTITUTION DE COMPETENCES 

 
 
Sans préjudice des dispositions du CGCT (art. L. 5212-29, L. 5212-29-1 et L. 5212-
30 du CGCT) sur le retrait des membres d’un Syndicat, tout membre peut reprendre 
l’une ou l’autre des compétences à la carte visées aux présents Statuts. 
 
La date d'effet de cette reprise interviendra à la date fixée par délibérations 
concordantes du comité syndical et de l’organe délibérant du membre qui reprend la 
compétence. 
 
La reprise de compétences doit être demandée par délibération de l’organe 
délibérant du membre, puis acceptée par délibération du comité syndical adoptée à 
la majorité des suffrages exprimés ainsi que des membres du syndicat à la majorité 
qualifiée nécessaire à la création du syndicat. 
 
En cas de reprise de toutes les compétences par un membre, s’applique la 
procédure de retrait du syndicat. 
 
Les biens meubles et immeubles initialement mis à la disposition du syndicat au titre 
de la compétence reprise par le membre lui sont restitués. 
 
Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de 
compétences sont répartis entre le membre qui reprend la compétence et le syndicat. 
A défaut d'accord entre le comité syndical et l’organe délibérant du membre qui 
reprend la compétence, cette répartition est fixée par arrêté du ou des représentants 
de l'Etat dans le ou les départements concernés dans les conditions et selon les 
formalités de l’article L. 5211-25-1 du CGCT. 
 
Les autres modalités de reprise, non prévues aux présents statuts, sont fixées par le 
comité syndical. 
 

10.4.  RETRAIT 

 
 
Chaque membre peut solliciter son retrait du Syndicat en application des articles 
L. 5211-19, L. 5212-29, L. 5212-29-1 ou L. 5212-30 du CGCT.  
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Sauf application d’un texte législatif spécifique, ce retrait doit faire l’objet d’un accord 
des membres du Syndicat à la majorité requise pour la création du Syndicat en 
application des dispositions de l’article L. 5211-5 du CGCT. 
 
Le retrait n’est effectif qu’au premier janvier de l’année suivant la demande de retrait 
et acceptée par le Comité syndical. Toute autre entrée en vigueur du retrait doit être 
définie par délibérations concordantes du Comité syndical et de l’organe délibérant 
du membre qui se retire. 
 
Dans tous les cas, le retrait du Syndicat s'effectue dans les conditions fixées à 
l'article L. 5211-25-1 du CGCT. Lorsque les biens meubles ou immeubles ont été 
acquis ou réalisés, ou lorsqu’une dette a été contractée postérieurement au transfert 
de compétences, la répartition des biens ou des produits de leur réalisation, ainsi 
que celle du solde de l'encours de la dette est fixée, à défaut d'accord, par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le Département  
 
Le retrait suppose l’accord de l’organe délibérant du membre qui se retire et du 
Comité syndical sur la répartition des biens. A défaut d’accord, les modalités du 
retrait sont arrêtées par le représentant de l’Etat dans le département en application 
des dispositions de l’article L. 5211-19 du CGCT. 
 
Les contrats sont repris et exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur 
échéance sauf accord contraire des parties.  
 
Le personnel initialement mis à disposition est restitué au membre qui se retire. 
 
Dans tous les cas, les conditions du retrait précisent les modalités de répartition et 
d’utilisation des moyens affectés à la gestion des services et de prise en charge des 
conséquences financières de ce retrait. 
 

10.5.  DISSOLUTION 

 
 
 
Le Syndicat peut être dissous dans les conditions prévues aux articles L. 5212-33 et 
suivants du CGCT. 
 

10.6.  ADHESION A DES SYNDICATS 

 
 
En matière de distribution d’électricité, un syndicat mixte peut adhérer à un autre 
syndicat mixte conformément aux dispositions de l’article L. 5711-4  du CGCT. 
 
Lorsque le syndicat mixte qui adhère à un autre syndicat mixte lui transfère la totalité 
des compétences qu’il exerce, l’adhésion entraîne alors sa dissolution. Les membres 
du syndicat mixte dissous deviennent de plein droit membres du syndicat mixte qui 
subsiste. 
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Il leur est attribué au sein du comité syndical un nombre de sièges identique à celui 
dont disposait le syndicat mixte dissous.  
 
L’ensemble des biens, droits et obligations du syndicat mixte dissous sont transférés 
au syndicat mixte auquel il adhère. Celui-ci est substitué de plein droit, pour 
l’exercice de ses compétences, au syndicat mixte dissous dans toutes ses 
délibérations et tous ses actes.  
 

Article 11 -  RECETTES ET DÉPENSES 

 
 
Les recettes et dépenses du Syndicat comportent toutes celles qu'exige la réalisation 
de son objet :  
 
1° la contribution des membres 
2° le revenu de biens meubles ou immeubles du syndicat 
3° les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des 
particuliers, en échange d’un service rendu 
4° des subventions de l’Etat, de la Région, du département et des communes,  
5° le produit des dons et legs 
6° le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services 
assurés 
7° le produit des emprunts 
 
Ces recettes comprennent celles issues :  

- de la fiscalité directe locale ou celle dédiée à la distribution de l’énergie 
électrique,  

- des redevances versées par le concessionnaire du réseau,  
- de la participation des membres aux travaux sur le réseau,  
- des subventions pour les travaux sur le réseau.  

 
Les contributions et participations relatives aux compétences transférées et aux 
attributions assurées en vertu de conventions, sont fixées par un règlement financier. 
Leurs montants sont arrêtés annuellement par le Comité syndical sur proposition du 
Bureau. 
 
 

Article 12 -  CONTRIBUTIONS DES MEMBRES 
 

La contribution des membres est fixée en fonction des dépenses effectuées 
commune par commune, notamment les travaux. 
 
Cette contribution comprend également une part liée aux charges générales qui sont 
calculées en fonction des compétences transférées 
 
Pour les contributions en matière d’éclairage public et les remboursements d’emprunt 
des membres, celles-ci feront de préférence l’objet d’une contribution fiscalisée, au 
sens des dispositions de l’article L.5212-20 du CGCT, sauf demande expresse 
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contraire de la part du membre concerné et sous réserve que le membre puisse en 
faire l’objet. A défaut, la part non fiscalisée de la contribution sera budgétaire. 
 

Article 13 -  ORGANE DÉLIBÉRANT DU SYNDICAT 

 
 
Le Comité syndical est l’organe délibérant du Syndicat. Il regroupe l’ensemble des 
délégués désignés par les membres dans les conditions fixées aux présents statuts.  
 
Il se réunit au moins une fois par trimestre et toutes les fois que le Président juge 
utile de le réunir, en son siège ou en tout lieu choisi par lui ou par le Président dans 
l’une des collectivités membres. 
 
Il règle, par délibération, les affaires du Syndicat et se prononce chaque fois que cela 
est prévu par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou chaque fois 
que son avis est requis. 
 
Il peut déléguer une partie de ses compétences au Président ou au Bureau dans la 
limite des dispositions de l’article L. 5211-10 du CGCT, à l’exception :  
1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ;  
2° De l'approbation du compte administratif ; 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d'une mise 
en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ; 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 
de fonctionnement et de durée du syndicat ; 
5° De l'adhésion à un établissement public ;  
6° De la délégation de la gestion d'un service public. 
 

13.1.  COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL  

 
Chaque membre est représenté par un nombre de délégués proportionnel à la 
population totale représentée (le territoire effectivement couvert par la FEAL) 
désignée comme suit : 
 

Commune, EPCI à fiscalité propre : NOMBRE DE REPRESENTANTS AU 
COMITE SYNDICAL  

Moins de 5 000 habitants 1 
5 001 à 10 000 2 
10 001 à 20 000 3 
20 001 à 30 000 4 
30 001 à 40 000 5 

40 001 à 100 000 8 
100 001 à 200 000 16 

200 001 habitants et plus 16 délégués + 8 délégués pour chaque 
tranche de 100 000 (soit 24 délégués entre 
201 000 et 300 000, 32 de 301 000 à 400 

000, etc.) 
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La population prise en compte est celle existant à chaque renouvellement général 
des conseils municipaux. Elle peut être modifiée en cas de changement de 
périmètre. 
 
En cas de fusion de membres de la FEAL, ou de fusion-extension, ou de création 
d’une nouvelle entité, la nouvelle structure issue de cette procédure conserve le 
nombre de délégués cumulé des structures antérieures en application des 
dispositions du CGCT issues de la loi NOTRe. 
 
Chaque membre désigne par ailleurs des délégués suppléants en nombre égal à 
celui des délégués titulaires. Les délégués suppléants interviennent par ordre 
d’appel. 
 

13.2.  COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL  

 
 
Tous les délégués titulaires présents ou représentés par un suppléant participent aux 
décisions portant sur les affaires générales du syndicat.  
 
En ce qui concerne les affaires relevant d’une compétence à la carte ne participent 
aux décisions que les délégués titulaires présents ou représentés par un suppléant 
représentant un membre ayant adhéré pour ladite carte de compétence. 
 

13.3.  DURÉE DU MANDAT 

 
 
Les membres des organes du Syndicat sont nommés pour la durée des mandats de 
l’assemblée qui les a désignés sans préjudice des dispositions ci-après. 
 
Après le renouvellement général des conseils municipaux, les collectivités membres 
du Syndicat désignent à nouveau les délégués appelés à siéger au sein du Comité 
syndical.  
 
Les nouveaux délégués doivent être convoqués par le Président, au plus tard le 
vendredi de la quatrième semaine qui suit l’élection des maires (article L. 5211-8 du 
CGCT).  
 
Le mandat des délégués sortants se proroge de plein droit jusqu’au renouvellement 
des instances susvisées.  
 
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, le Président et le Bureau 
sortant exercent la plénitude de leurs fonctions jusqu’à l’élection du nouveau 
Président et du nouveau Bureau.  
 

13.4.  DEROULEMENT DES SEANCES 
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a. Convocations 

 
L'ordre du jour et le lieu de réunion du Comité syndical sont arrêtés par le Président 
sur proposition du Bureau. 
 
Les convocations sont faites par le Président ou, en cas d'empêchement par un vice-
président ayant reçu délégation. 
 
La convocation est envoyée par lettre (ou moyen électronique avec l’accord des 
délégués) adressée à chacun des délégués au moins 5 jours francs avant la date de 
la réunion. Ce délai peut être abrégé à 1 jour franc en cas d'urgence. Les 
convocations doivent être adressées aux domiciles des représentants ou à toute 
autre adresse électronique ou postale fournie par eux.  
 
Les convocations doivent indiquer l'objet de la réunion, le lieu de la réunion et 
comporter une note explicative de synthèse sur les points à examiner. 
 
Le Président est tenu de convoquer le Comité syndical dans un délai de 30 jours à la 
demande du Préfet ou sur demande du tiers au moins des membres en exercice. 
 

b. Séances 

 
La présidence des séances est assurée par le Président du Syndicat. En cas 
d’absence ou d’empêchement, il est remplacé par les vice-présidents dans l’ordre de 
leur rang. Le rang des vice-présidents appelés à le remplacer en cas d’absence ou 
d’empêchement résulte de leur nomination.  
 
Les séances sont publiques. Le Président peut inviter à assister aux séances toute 
personne dont il juge la présence utile. 
 
Le Président ouvre et clôt les séances et assure la police de l’assemblée. Les 
mêmes droits appartiennent à celui qui remplace le Président. 
 
Après l’ouverture de la séance, l’assemblée désigne un Secrétaire de séance. 
 
Les membres du Comité ne peuvent prendre part aux délibérations et décisions 
relatives aux affaires dans lesquelles ils sont intéressés personnellement ou comme 
mandataires ou pour lesquelles ils ne sont pas représentatifs. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage 
des voix celle du Président de séance est prépondérante. 
 
Le vote a lieu à main levée, à moins que le scrutin secret ne soit réclamé par le 
Président ou au moins un tiers des membres présents. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au 
scrutin secret lorsqu’il s’agit de procéder à une nomination ou une présentation ou 
lorsque le tiers des membres présents le réclame. 
 
Il est tenu une feuille de présence contenant les noms et domiciles des délégués 
présents et représentés et le nom de la collectivité représentée par chacun d'eux.  
 
Cette feuille émargée par les délégués présents ou leurs mandataires, et certifiée par 
le Président, est déposée au Siège du Syndicat et doit être communiquée à tout 
requérant.  

c. Dispositions diverses 

 
Les documents émanant du Comité syndical sont communicables selon les cas et les 
conditions visés par l’article L. 2121-26 applicables aux syndicats par les renvois de 
l’article L. 5211-1 du CGCT. 
 
Les procès-verbaux des séances du Comité syndical sont inscrits sur un registre 
spécial côté et paraphé par l’autorité compétente et dans l’ordre où les décisions ont 
été prises. 
 
Les délibérations seront exécutoires dans les conditions définies par l’article L. 5211-
3 du CGCT. 
 
Les copies ou extraits de Procès-verbaux sont signés par le Président. 
 

Article 14 -  L’EXÉCUTIF DU SYNDICAT 

 
 
 

14.1.  LE PRESIDENT 

 
Le Comité syndical élit en son sein un Président. 
 
Il est l'organe exécutif du Syndicat pour la durée du mandat syndical. Son mandat est 
prorogé jusqu'au renouvellement de tous les organes du Syndicat. Il assure la 
représentation juridique du Syndicat dont il est l’ordonnateur, il prescrit l'exécution 
des recettes.  
 
Le Président peut, sans autorisation préalable du Comité syndical, faire tous actes 
conservatoires ou interruptifs des délais de forclusion, prescription ou déchéance.  
 
Il est chargé de la préparation et de l'exécution des décisions du Comité syndical et 
du Bureau.  
 
Le Président prend part à tous les votes sauf en cas d'application des articles L. 
2121-14 et L. 2131-11 du CGCT. Il détient la police de l’assemblée qu’il préside et 
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peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie des fonctions qui 
lui ont été confiées à ses vice-présidents.  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-9 du CGCT, le Président peut 
déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie 
de ses fonctions aux vice-présidents ou à d’autres membres du Bureau dans les 
conditions prévues à l’article L. 5211-9 du CGCT précité. 
 
Le Président peut donner délégation de signature, au Directeur Général des Services 
et aux responsables des Services.  
 
Le Président peut recevoir des délégations de compétences du Comité syndical dans 
les limites prévues à l’article L. 5211-10 du CGCT.  
 

14.2.  LE BUREAU  

 
Le Bureau est composé du Président et des vice-présidents et éventuellement 
d’autres membres dans les conditions prévues par les dispositions du CGCT. Le 
nombre de vice-présidents est fixé par le Comité syndical.  
 
Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui de l’organe 
délibérant qui les a désignés. 
 
Le Bureau se réunit sur convocation du Président.  
 
Le Président ou le Bureau peuvent recevoir, dans le cadre des dispositions 
législatives en vigueur, délégation du Comité syndical. 
 
Il peut recevoir délégation d’une partie des compétences du Président, dans les 
limites fixées par les dispositions du CGCT.  
 

Article 15 -  FINANCES 

 
Les fonctions de Trésorier du Syndicat sont exercées par le Trésorier de Phalempin  
 

Article 16 -  RÈGLEMENT INTERIEUR 
 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le 
Syndicat mixte se dotera d’un règlement intérieur dans les six mois qui suivront son 
installation. 
 
 





 14 

 

ANNEXE 1 : Adhésions et nombre de délégués 

 
Sont effectivement membres du syndicat, pour les compétences suivantes : 
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Aubers 1  X 
Beaucamps ligny 1  X 
Bois Grenier 1  X 
Deulemont 1  X 
Ennetiere en weppes 1  X 
Erquinghem le sec 1  X 
Fournes en W 1  X 
Fromelles 1  X 
Illies 1  X 
Le Maisnil 1  X 
Radinghem en W 1  X 
La Bassée 2  X 
Allennes les Marais 1 X  
Annoeullin 3 X  
Bauvin 2 X  
Carnin 1 X  
Provin 1 X  
Attiches 1 X  
Avelin 1 X  
Bersée 1 X  
Ennevelin 1 X  
Mérignies 1 X  
Mons en Pévèle 1 X  
Tourmignies 1 X  
Auchy les Orchies 1 X  
Ostricourt 2 X  
Thumeries 1 X  
Wahagnies 1 X  
Camphin en Carembault 1 X  
Chemy 1 X  
Gondecourt 1 X  
Phalempin 1 X  
Herrin 1 X  
La Neuville 1 X  
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Bachy 1 X  
Pont à Marcq 1 X  
Bourghelles 1 X  
Camphin en Pévèle 1 X  
Cappelle en Pévèle 1 X  
Cobrieux 1 X  
Cysoing 2 X  
Genech 1 X  
Louvil 1 X  
Moncheaux 1 X  
Mouchin 1 X  
Templeve 2 X  
Wannehain 1 X  
Sameon 1 X  
Aix 1 X  
Beuvry la Forêt 1 X  
Bouvignies 1 X  
Landas 1 X  
Nomain 1 X  
Orchies 2 X  
Coutiches 1 X  
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